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La Fédération Tahitienne de Cyclisme et les Forces Armées de Polynésie Française ont le plaisir d’organiser 
le « Trophée de l’AMIRAL 2025 », le dimanche 18 Mai à 08h00 au départ du camp LCL Broche à Arue.  
 
 
1–ENGAGEMENT  
 
L’épreuve est ouverte à tous les licenciés FTC et autres Fédérations sous présentation d’une copie de la licence 
à jour avec mention Certificat Médical obligatoire ; aux non-licenciés sous présentation d’une copie du 
certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique des sports cyclistes en compétition, datant de 
moins d’un an au jour de l’épreuve et du formulaire de la carte à la journée souscrite auprès de la Fédération 
Tahitienne de Cyclisme dûment remplie et complétée.  
 
Il est possible de courir en individuelle ou en équipe « classement Entreprise » composée de 3 collaborateurs, 
chacun engagé sur le même parcours de l’épreuve, sous présentation de la copie d’un certificat de travail 
justifiant l’appartenance des 3 équipiers à une même entreprise. Chaque participant doit remplir un formulaire.  
 
Pour la course du «Trophée des petits champions de l’Amiral », les engagements seront gratuits mais les 
participants devront être titulaires d’une licence FTC et autres Fédérations sous présentation d’une copie de la 
licence à jour avec mention Certificat Médical obligatoire ; aux non-licenciés sous présentation d’une copie 
du certificat médical d’absence de contre-indication à la pratique des sports cyclistes en compétition, datant 
de moins d’un an au jour de l’épreuve et du formulaire de la carte à la journée souscrite auprès de la 
Fédération Tahitienne de Cyclisme dûment remplie et complétée. 
 
L’émargement se fera à partir de 07h00 jusqu’à 07h45 à la table des officiels située à proximité de l’entrée du 
camp LCL Broche. 
  
• Les inscriptions seront ouvertes sur la plateforme Fenua Moove jusqu’au vendredi 16 mai 2025 à     
12h00 et sur place jusqu’à 07h45.  

• Les bulletins d’engagement et la carte à la journée seront disponibles sur Fenua Moove. 

• Les tarifs d’engagement sont fixés à : 1.500cfp (licenciés FTC ou licenciés d’une autre fédération), 
2.500cfp (non-licenciés, carte à journée incluse), 6.500cfp (équipe entreprise, carte à la journée incluse), 
gratuit pour les enfants catégories U7 à U13, sans majoration sur place.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2 – PARCOURS  
 
Arrivée/départ de la cyclo et de la cyclosportive: ligne droite de l’entrée du camp du LCL Broche à 
Arue. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1er parcours :  La Cyclosportive « Trophée de l’Amiral »  
 
Départ à 8h / Départ lancé en face de l’ancien RSMA à Mahina  
 
10 kms de fictif et 90 kms de course (les licenciés compétition Open obligatoire et à partir de la catégorie 
U19)  
 
A la sortie du camp LCL Broche, tourner à droite en direction de Mahina puis direction la côte Est, prendre à 
droite pour effectuer la montée du collège de Hitia’a o te ra et en redescendant ensuite tourner à droite en 
direction de Taravao pour effectuer un demi-tour au niveau du magasin ACE à l’entrée de Taravao et direction 
l’arrivée qui sera située dans la ligne droite de l’entrée du camp LCL Broche. 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



2ème parcours : la Cyclo « Trophée de l’Amiral » 

Départ fictif à 8h10 / Départ lancé en face de l’ancien RSMA à Mahina: 
 
9,3 km de fictif et 41.9 km de course (tous les licenciés à partir de la catégorie U15 sauf les licenciés 
compétition Open)  
 
A la sortie du camp LCL Broche, tourner à droite en direction de Mahina puis direction la côte Est pour 
effectuer un demi-tour au niveau de la Mairie de Tiarei et direction l’arrivée qui sera située dans la ligne droite 
de l’entrée du camp LCL Broche. 

 

 

3ème parcours : course « Trophée des petits champions de l’Amiral » pour les catégories U7 à 
U13 (année de naissance entre 2020 et 2013) 

- 1er départ donné à 8h15 pour la catégorie U7 (2020-2019) pour 2 tours de 440m soit 880 m, 
- 2ème départ donné à 8h25 pour la catégorie U9 (2018-2017) pour 5 tours de 440m soit 2.2 kms au 

total, 
- 3ème départ donné à 8h40 pour la catégorie U11 (2016-2015) pour 7 tours de 440m soit 3.1 kms au 

total 
- 4ème départ donné à 9h00 pour la catégorie U13 (2014-2013) pour 10 tours de 440 m soit 4.4 kms 

au total 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



4-SÉCURITÉ  
 
Service d’ordre sollicité par la fédération :  
 

2 gendarmes motorisés pour escorter les coureurs sur le parcours de la « cyclosportive »; 
3 pilotes de T-max pour encadrer chaque parcours « cylco » et « cyclosportive » ;  
Des agents à pied de la Brigade municipale de la commune d’Arue aux différents points stratégiques de 

nos parcours et pour sécuriser l’aller et le retour des parcours N°1 et N°2 ;   
Des personnels militaires des FAPF assureront la sécurisation sur le parcours N°3 ; 
   Un véhicule « ouverture de course » et un véhicule « voiture balai » seront mis en place sur les parcours 

« cyclo » et « cyclosportive ». Ces véhicules seront conduits par 8 personnels militaires et civils de la 
Dirisi Papeete ;  

Des agents à pied de la Brigade municipale de la commune d’Hitia’a o te Ra pour sécuriser le ½ tour 
des coureurs « La Cyclo » ;  

Des agents à pied de la Brigade municipale de la commune de Taravao pour sécuriser le ½ tour des 
coureurs de « La Cyclosportive ».  
 
Couverture Médicale :  
 
L’assistance médicale sera couverte par: 
 
-  2 ambulances de la FPPC avec des secouristes à son bord. Elles effectueront les parcours de la Cyclo et 
de la Cyclosportive « Trophée de l’Amiral 2025 » à l’arrière de la caravane, prêtes à intervenir ; 
 
- un poste de secours de la FPPC sera présent sur le camp LCL Broche pour assurer le soutien médical du 
« trophée des petits champions » et de tous les participants à l’arrivée. 
 
  
5–REGLEMENTATION  
 
Tout participant doit respecter les règlements de la Fédération Tahitienne de Cyclisme et de la Fédération 
Française de Cyclisme en vigueur.  
Il doit obligatoirement porter un casque à coque rigide et des chaussures fermées. Les gants et tenues 
vestimentaires adaptées sont fortement conseillés. 
 
Vélo contre-la-montre, prolongateur et VAE sont interdits.  
 
Chaque participant est en totale autonomie (ravitaillement et problème technique). Assistance 
technique extérieur interdite.  
 
En cas de non-respect du règlement, le coureur peut se voir refuser le départ. 
 
Une fois lâché du groupe principal, les concurrents doivent respecter le code de la route et utiliser 
uniquement la voie de circulation de droite. 
  
6 – CLASSEMENT  
 
Le classement général de chaque parcours et les classements annexes seront effectués par un membre de 
la FTC et envoyés à tous les Présidents de clubs affiliés à la fédération pour les licenciés, publiés sur le 
site internet et le réseau social Facebook de la Fédération Tahitienne de Cyclisme.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



7 – PROTOCOLE  
 
La Cérémonie Protocolaire se tiendra à 12h00 sur le stade du camp LCL Broche. 
 
Les coureurs suivants devront se présenter au protocole :  

Les 3 premiers de chaque parcours homme et femme, 
Les 3 premiers hommes et femmes U15 de la cyclo, 
Les 3 premiers hommes et femmes U17 de la cyclo, 
Le 1er homme et la 1ère femme U19 de la cyclosportive, 
   Les 1er maters (+ de 40 ans) hommes et femmes sur les parcours « cyclo » et « cyclosportive » 
Les 3 premiers de chaque catégories U7, U9, U11 et U13 (homme et femme), 
Les 3 premiers de chaque parcours du classement « Entreprise », 

 
Ils se présenteront au podium protocolaire dans un délai maximum de 10 minutes après l’arrivée du 
parcours de la Cyclosportive « Trophée de l’Amiral ». 

 


